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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJETS DE LOIS (EMPD N° 1 du projet de budget 2013)

- sur l'impôt 2013

- modifiant la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI)

1 COMMENTAIRES DE LA LOI SUR L'IMPOT 2013

La loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI) énumère les impôts perçus par l’Etat
(article premier) et fixe le barème de base de l’impôt pour chacune de ces contributions. L’article 2 LI
selon lequel "la loi annuelle d’impôt fixe l’impôt en pour-cent de l’impôt de base" exprime le principe
de la compétence attribuée à l’autorité législative d’ajuster, à la baisse comme à la hausse, le
rendement des impôts de base aux besoins financiers de l’Etat. Afin de maintenir l’équilibre entre les
différentes contributions (équilibre réalisé au moyen des divers barèmes de base dans la LI), le
coefficient fixé par l’autorité législative en vertu de l’art. 2 doit être le même pour l’impôt sur le
revenu et sur la fortune des personnes physiques, l’impôt sur le bénéfice et sur le capital des personnes
morales et l’impôt minimum sur les recettes brutes et les capitaux investis des personnes morales. Le
coefficient annuel ne concerne en revanche pas l’impôt sur les gains immobiliers, ni l’impôt
complémentaire sur les immeubles appartenant à des personnes morales (taux fixes en vertu de l’art. 2,
al. 3 LI).
Le projet de loi sur l’impôt 2013 maintient la référence aux différentes lois prévoyant la perception des
impôts (loi sur les impôts directs cantonaux [I], loi concernant le droit de mutation sur les transferts
immobiliers et l’impôt sur les successions et donations [II], loi sur la vente au détail du tabac [IV], loi
sur les droits de timbre [IV], loi sur la taxe des véhicules automobiles, des cycles et des bateaux [IV]).
Il convient en effet de préciser dans la loi annuelle d’impôt quels sont les impôts qui seront prélevés
en 2013 et à quelles conditions de perception. C'est ainsi qu’a été introduit pour la première fois
en 2009 l’article 7. Cet article tient compte de la modification de l’art. 8 de la loi sur les impôts
communaux (LICom) concernant le maximum d’imposition et entré en vigueur le 1er janvier 2009.
Comme indiqué dans l'EMPL de mai 2008 (N° 79), le système proposé pour fixer un plafond à
l'imposition cantonale et communale du revenu et de la fortune dépend du montant du revenu (art. 8,
al. 3, 1ère phrase LICom). Afin d'éviter qu'un contribuable très fortuné détenant des actifs sans
rendement ne paie que peu voire pas d'impôt, et, d'autre part, pour lutter contre les abus, l'art. 8, al. 3,
dernière phrase LICom, prévoit un correctif dans le sens où le rendement net de la fortune ne saurait
être inférieur au taux fixé par la loi annuelle d'impôt. Ce taux, en effet, est appelé à varier en fonction
de l'inflation et du rendement du marché des capitaux. Pour 2009, l'art. 7 fixait un taux de 1% figurant
dans l'EMPL N° 79 et approuvé par la commission chargée de son étude. Inchangé jusqu’en 2012, le
taux de 1% peut être maintenu pour l’année 2013.
Enfin, pour mémoire, la loi annuelle d’impôt représente la base légale de l’impôt sur les chiens (III).
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Le coefficient de 154.5% de l'impôt de base, introduit la première fois pour l'année 2012 peut être
maintenu. En effet, contrairement à ces dernières années, il n’est prévu aucun changement avec effet
financier entre le Canton et les communes (bascule d’impôt). Le mécanisme de correction de la bascule
d’impôts 2011 lié à la facture sociale ne sera pas effectué par un ajustement des coefficients cantonaux
et communaux, mais sera imputé aux communes au travers de la facture sociale dès 2013 (EMPD
N° 501 de juin 2012).
La loi annuelle fixe les taux des impôts à la source pour les personnes physiques et morales qui ne sont
ni domiciliées ni en séjour en Suisse. Sont visées les prestations d’artistes, de sportifs et conférenciers
(art. 3), les indemnités versées aux administrateurs (art. 4), les intérêts sur créances hypothécaires
(art. 5) et les recettes provenant d’institutions de prévoyance (art. 6). Une nouveauté est à signaler
concernant l’imposition à la source des participations de collaborateur (voir ci-après le projet de
modification des articles 131 ss de la loi sur les impôts directs cantonaux). L’article 4 de la loi annuelle
précise dès lors que le taux de 20% s’applique pour l’imposition de ces participations. Pour le surplus,
les taux d’imposition à la source, déterminés en 1995 en tenant compte du régime applicable dans les
autres cantons et des taux fixés dans la LIFD, sont maintenus. Enfin, le montant de l'impôt sur les
chiens (art. 9, al. 1), augmenté pour 2006 par le Grand Conseil de 90 à 100 francs, est maintenu à ce
montant pour 2013.
Comme dans chaque loi annuelle, le présent projet consacre l'art. 12, al. 1 au terme général d'échéance
de l'impôt. On rappelle que celui-ci est applicable à défaut de terme spécial (art. 218, al. 1 et art. 221,
al. 1 LI). Ce terme général vise l'impôt complémentaire sur les immeubles appartenant aux personnes
morales (art. 128 et 129 LI) ainsi que l'impôt foncier sans défalcation de dettes (art. 19 et 20 LICom).
Le système d’imposition postnumerando des personnes physiques, entré en vigueur au 1er
janvier 2003, se traduit par l’inscription à l’article 12, alinéa 2 du terme général d’échéance de l’impôt
sur le revenu et de l’impôt sur la fortune. Le terme est fixé au 31 mars 2014. Pour rappel, la date
du 31 mars a été introduite la première fois pour la période fiscale 2006 (terme au 31 mars 2007) en
lieu et place de l'échéance au 30 avril valable pour les périodes antérieures.
L'article 13, alinéa 1 fixe le taux d'intérêt de retard applicable en l'absence de dispositions légales
spéciales. Le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil de diminuer pour 2013 le taux de l'intérêt de
retard à 5%. Cette mesure repose sur la diminution du taux moyen des emprunts à long terme de l'Etat
pris en compte pour la loi sur l'impôt 2013 (2.68%). Ce coût du capital doit être couvert par l'intérêt de
retard général. A ce facteur s’ajoute le fait que tout retard de paiement entraîne des coûts administratifs
que l'on peut évaluer à environ 2%.

1.1 Conséquences

1.1.1 Légales et réglementaires

Adoption de la loi sur l’impôt 2013

1.1.2 Financières (budget ordinaire, charges d’intérêt, autres)

Néant

1.1.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financiers et économiques

Néant

1.1.4 Personnel

Néant
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1.1.5 Communes

Néant

1.1.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Néant

1.1.7 Programme de législature (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant

1.1.8 Loi sur les subventions (application, conformité)

Néant

1.1.9 Constitution (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant

1.1.10 Plan directeur cantonal (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant

1.1.11 RPT

Néant

1.1.12 Simplifications administratives

Néant

1.1.13 Autres

Néant

2 COMMENTAIRES SUR LE PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI
DU 4 JUILLET 2000 SUR LES IMPOTS DIRECTS CANTONAUX (LI)

2.1 Imposition des participations de collaborateur

Ces dernières années la distribution d’options de collaborateur en guise de salaire a fortement
augmenté. La base légale actuellement en vigueur au niveau de l’impôt fédéral direct et de l’impôt
cantonal et communal est insuffisante en pratique. Afin d’y remédier, la loi fédérale régissant
l’imposition des participations de collaborateur complète la loi sur l’impôt fédéral direct (LIFD) et la
loi sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID). La loi sur les impôts
directs cantonaux a donc été adaptée en conséquence.

2.2 Communication des résultats de la taxation

La cinquième partie de la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux est consacrée à la
procédure. Le titre troisième de cette partie concerne la procédure de taxation ordinaire. Le chapitre IV
s’intitule "Tableau des contribuables". L’art 183 "en général" précise que : " Les résultats de la
taxation sont inscrits sur le tableau des contribuables à destination de l'Administration cantonale des
impôts, de la commune intéressée et de l'autorité de perception". Depuis l’informatisation de la
taxation, le tableau des contribuables n’existe plus et le titre du chapitre IV, le titre de
l’article 183 ainsi que l’article 183 doivent donc être modifiés.
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2.3 Commentaire par article

Art. 5, al. 1, let. b Autres éléments imposables
Cet article 5 énumère les situations pour lesquelles une personne physique qui n’est ni domiciliée ni en
séjour en Suisse est assujettie à l’impôt à raison de son rattachement économique. L’alinéa 1, let. b cite
les membres de l’administration ou de la direction d’une personne morale qui a son siège ou un
établissement stable dans le Canton lorsqu’ils reçoivent des tantièmes, jetons de présence, indemnités
fixes ou autres rémunérations. Cette énumération a été complétée car ces membres peuvent aussi
recevoir des participations de collaborateur. Le rattachement économique suffit en l’occurrence pour
que les avantages appréciables en argent provenant de ces participations soient imposables.
Art. 20 Produit de l’activité lucrative dépendante. Principe
L’introduction des articles 20a-20d ci-après nécessite une modification du titre en l’intitulant
"Principe" parce qu’il s’agit d’une clause générale. Bien que l’énumération de l’alinéa 1 ne soit pas
exhaustive, il convient tout de même de la compléter en ajoutant la mention des avantages appréciables
en argent provenant de participations de collaborateur, à l’instar du nouvel article 17, al. 1 LIFD.
Art. 20a Participations de collaborateur
Les articles 20a-20d sont nouveaux. Ils reprennent le texte des nouveaux articles 7c-7f LHID.
L’article 20a donne une définition non exhaustive de la "participation de collaborateur". La notion de
"toute autre participation" permet de tenir compte des modèles de participation étrangers particuliers.
Le complément "proprement dites" indique que le plan de participation des collaborateurs doit
permettre l’attribution de participation donnant différents droits (droits sociaux et droits patrimoniaux).
Les options de collaborateur sont qualifiées de proprement dites lorsqu’une fois exercées, elles
permettent au collaborateur d’acquérir des actions ou d’autres titres de participation de son employeur.
Les participations de collaborateurs sont qualifiées d’improprement dites lorsqu’il s’agit d’expectatives
sur des simples indemnités en espèces. En général, on ne fait que fixer la manière de calculer un bonus
à venir, bonus qui sera calculé sur la base de la hausse du cours de l’action ou sur le rendement de
dividendes.
Art. 20b Revenus provenant de participations de collaborateur proprement dites
Cet article règle le moment de l’imposition des participations de collaborateur proprement dites et le
calcul de la prestation imposable. Les participations de collaborateur sont imposées au moment de
l’acquisition (al 1). Ce principe ne s’applique pas aux options bloquées ou non cotées en bourse qui
sont imposables au moment de l’exercice conformément à l’alinéa 3.
Concernant la manière de calculer, la prestation imposable correspond à la valeur vénale de la
participation. Lorsque le collaborateur a payé pour acquérir la participation, le montant acquitté est
déduit de sa valeur vénale (al. 1). La valeur vénale des actions est réduite d’un abattement de 6% par
année de blocage, mais au maximum pour dix ans (al. 2), ce qui correspond à la pratique actuelle. Pour
les avantages appréciables en argent dérivant d’options de collaborateurs non négociables ou non
cotées en bourse, la prestation imposable est égale à la valeur vénale de l’action moins le prix
d’exercice (al. 3).
Art. 20c Revenus provenant de participations de collaborateur improprement dites
En cas d’attribution de participations de collaborateur improprement dites (expectatives sur de simples
indemnités en espèces), le principe est différent : l’imposition n’intervient pas au moment de l’octroi
mais lors de l’exercice du droit. Il faut donc suspendre l’imposition jusqu’à l’encaissement de
l’indemnité.
Art. 20d Imposition proportionnelle
Cette disposition vise une situation particulière relative aux options de collaborateur ne pouvant pas
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être exercées immédiatement (délai de blocage). Il s’agit des personnes, au bénéfice de ces options, qui
n’étaient domiciliées ou en séjour en Suisse que durant une partie de la période entre l’acquisition de
l’option et la naissance du droit à son exercice. La solution retenue est une imposition proportionnelle :
si un collaborateur d’une entreprise suisse a travaillé en Suisse pour cette entreprise entre le moment de
l’attribution de l’option et celui de la naissance du droit d’exercer cette option, les avantages
appréciables en argent sont imposés proportionnellement au rapport entre la totalité de cet intervalle et
la période passée en Suisse, même lorsque l’avantage appréciable en argent est réalisé à l’étranger.
Art. 57a Evaluation des participations de collaborateur
Pour l’impôt sur la fortune, le droit fédéral prévoit nouvellement un abattement approprié sur
l’estimation de toutes les actions de collaborateur soumises à un délai de blocage. Les cantons sont
libres de fixer eux-mêmes l’importance de cet abattement. Le projet propose de prendre le
même abattement que pour l’impôt sur le revenu, à savoir un escompte de 6% sur la valeur vénale des
actions par année de blocage, sur dix ans au maximum.
Art. 131, al. 2 Prestations imposables
Il s’agit ici d’ajouter les participations de collaborateur à la liste des prestations soumises à
l’imposition à la source. Cela concerne les collaborateurs étrangers qui n’ont pas un permis
d’établissement délivré par la police des étrangers mais qui sont domiciliés ou en séjour en Suisse au
regard du droit fiscal.
Art. 140, al. 1 et 2 Administrateurs
Il est précisé aux alinéas 1 et 2 de cette disposition que les membres du conseil d’administration sont
également imposables sur les participations de collaborateur qu’ils reçoivent.
Art. 144a Bénéficiaires de participations de collaborateur
Les collaborateurs qui reçoivent des options ou autres participations en Suisse ou qui ont acquis un
droit d’exercice au cours de leur activité en Suisse et qui exercent leurs options ou autres participations
à l’étranger envers la société mère ou une autre société du groupe restent assujettis à l’impôt en Suisse.
L’imposition se fait selon les modalités prévues au nouvel art. 20d (cf. le commentaire ci-dessus).
Art. 145 Personnes physiques et morales qui ne sont ni domiciliés ni en séjour en Suisse au regard du
droit fiscal. Définition
L’introduction de l’art. 144a nécessite de l’inclure dans le renvoi prévu à l’article 145.
Art. 147, al. 2 Collaboration du débiteur de la prestation imposable
Cette disposition concerne l’impôt proportionnel selon l’article 20d ci-dessus. L’entreprise suisse
devient la débitrice de l’impôt à la source même si l’avantage appréciable en argent est versé au
collaborateur par une société du groupe à l’étranger.
Art. 179, al. 1, let. e Informations de tiers
A l’instar de l’art. 45, al. 1, let. e LHID, cette disposition complète la liste des attestations à fournir par
l’employeur par l’adjonction d’une attestation sur les avantages appréciables en argent dérivant de
participations de collaborateur proprement dites ainsi que sur l’attribution et l’exercice d’options de
collaborateur, notamment lorsque le collaborateur exercerait son option ou autre participation envers
l’entreprise suisse à partir de l’étranger. Comme ce collaborateur n’a pas de domicile en Suisse, on ne
peut pas lui demander une attestation.
Art. 183 Tableau des contribuables en général
Cette disposition prévoit que les résultats de la taxation sont transmis à la commune, même si le
tableau des contribuables n’est plus utilisé.
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2.4 Conséquences

2.4.1 Légales et réglementaires

Modifications de la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux

2.4.2 Financières (budget ordinaire, charges d’intérêt, autres)

Néant

2.4.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financiers et économiques

Néant

2.4.4 Personnel

Néant

2.4.5 Communes

Néant

2.4.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Néant

2.4.7 Programme de législature (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant

2.4.8 Loi sur les subventions (application, conformité)

Néant

2.4.9 Constitution (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant

2.4.10 Plan directeur cantonal (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant

2.4.11 RPT

Néant

2.4.12 Simplifications administratives

Néant

2.4.13 Autres

Néant

3 CONCLUSIONS

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil d’adopter :
1) le projet de loi sur l'impôt 2013 ;
2) le projet de loi modifiant la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux.
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PROJET DE LOI
sur l'impôt 2013

du 29 août 2012

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat

décrète le système d'imposition suivant pour la période fiscale 2013.

Chapitre I Impôts directs cantonaux

Art. 1
1 L'Etat perçoit les impôts prévus par la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI) et ses
dispositions d'application.

Art. 2
1 Le coefficient annuel est fixé à 154.5% de l'impôt de base tel qu'il est prévu aux articles 47, 49, 59,
105, 111, 118 et 126 LI. Il s'applique également à l'impôt d’après la dépense.

Art. 3
1 L'impôt à la source dû par les personnes mentionnées à l'article 139 LI est perçu aux taux suivants :

pour des recettes journalières jusqu'à 200 francs, à 9.2% ;
pour des recettes journalières de 201 à 1000 francs, à 12.6% ;
pour des recettes journalières de 1001 à 3000 francs, à 15.0% ;
pour des recettes journalières supérieures à 3000 francs, à 18.0%.

Ces taux comprennent l'impôt cantonal et l’impôt communal.

Art. 4
1 L'impôt à la source dû par les personnes mentionnées aux articles 140 et 144a LI est perçu au taux
de 20%.

Ce taux comprend l'impôt cantonal et l’impôt communal.

Art. 5
1 L'impôt à la source dû par les personnes mentionnées à l'article 141 LI est perçu au taux de 17%.

Ce taux comprend l'impôt cantonal et l’impôt communal.

Art. 6
1 L'impôt à la source dû par les personnes mentionnées aux articles 142 et 143 LI sur les pensions,
retraites ou autres prestations périodiques est perçu au taux de 10%.

L'impôt à la source dû par les personnes mentionnées aux articles 142 et 143 LI sur les prestations en
capital est fixé au taux de 77% des taux prévus à l'article 47, alinéa 1 LI.
Ces taux comprennent l'impôt cantonal et l’impôt communal.
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Art. 7
1 Pour le calcul des impôts cantonaux et communaux sur le revenu et sur la fortune, le taux prévu à
l'article 8, alinéa 3, dernière phrase de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (LICom)
est de 1%.

Chapitre II Droit de mutation sur les transferts immobiliers - Impôt sur les
successions et donations

Art. 8
1 Ces impôts sont perçus conformément à la loi du 27 février 1963 concernant le droit de mutation sur
les transferts immobiliers et l'impôt sur les successions et donations et à l'arrêté d'application du 1er
juin 2005.

Chapitre III Impôt sur les chiens

Art. 9
1 Il est perçu pour chaque chien un impôt de 100 francs inscription comprise.

Les bénéficiaires de prestations complémentaires AVS/AI (y compris les prestations complémentaires
pour frais de guérison) et du revenu d'insertion sont exonérés de l'impôt sur les chiens.

Chapitre IV Droit de timbre - Vente au détail du tabac - Taxe des véhicules
automobiles, des cycles et des bateaux

Art. 10
1 Ces impôts sont perçus conformément aux lois spéciales qui les régissent.

Chapitre V Impôt extraordinaire

Art. 11
1 Un impôt extraordinaire d'un franc cinquante par franc d'impôt prélevé conformément aux
dispositions de la loi sur la vente en détail du tabac est perçu.

Chapitre VI Dispositions relatives à la perception des contributions

Art. 12
1 Le terme général d'échéance selon les articles 218, alinéa 1 et 221, alinéa 1 LI est fixé au 1er
décembre 2013.

Le terme général d'échéance selon l'article 218, alinéa 2, première phrase LI est fixé au 31 mars 2014.
Le terme général d'échéance selon l'article 221, alinéa 2 LI est fixé cinq mois après la fin de la période
fiscale.

Art. 13
1 A défaut de prescription de lois spéciales, l'intérêt de retard perçu sur les contributions impayées est
fixé au taux de 5% l'an.

L'intérêt de retard court dès la fin d'un délai de paiement de trente jours après l'échéance de la
contribution.
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Art. 14
1 Le Conseil d'Etat détermine l'échéance, le mode et les conditions de perception des contributions à
défaut de prescriptions de lois spéciales.

Chapitre VII Dispositions finales

Art. 15
1 La présente loi entrera en vigueur le 1er janvier 2013.

Art. 16
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté,
conformément à l'article 15 ci-dessus.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le29 août 2012.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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Texte actuel Projet
PROJET DE LOI
modifiant la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs
cantonaux (LI)

du 29 août 2012

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI) est modifiée
comme suit:
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Texte actuel Projet
Art. 5 Autres éléments imposables Art. 5 Autres éléments imposables
1 Les personnes physiques qui, au regard du droit fiscal, ne sont ni
domiciliées, ni en séjour en Suisse sont assujetties à l'impôt à raison de
leur rattachement économique lorsque :

elles exercent une activité lucrative dans le canton ;
en leur qualité de membres de l'administration ou de la direction
d'une personne morale qui a son siège ou un établissement
stable dans le canton, elles reçoivent des tantièmes, jetons de
présence, indemnités fixes ou autres rémunérations ;
elles sont titulaires ou usufruitières de créances garanties par un
gage immobilier ou un nantissement sur des immeubles sis dans
le canton ;
ensuite d'une activité pour le compte d'autrui régie par le droit
public, elles reçoivent des pensions, des retraites ou d'autres
prestations d'un employeur ou d'une caisse de prévoyance qui a
son siège dans le canton ;
elles perçoivent des revenus provenant d'institutions de droit
privé ayant trait à la prévoyance professionnelle ou à d'autres
formes reconnues de prévoyance individuelle liée, qui ont leur
siège dans le canton ;
en raison de leur activité dans le trafic international à bord d'un
bateau, d'un aéronef ou d'un véhicule de transports routiers,
elles reçoivent un salaire ou d'autres rémunérations d'un
employeur ayant son siège ou un établissement stable dans le
canton.

1 Les personnes physiques qui, au regard du droit fiscal, ne sont ni
domiciliées, ni en séjour en Suisse sont assujetties à l'impôt à raison de leur
rattachement économique lorsque :

a. Sans changement
b. en leur qualité de membres de l’administration ou de

la direction d’une personne morale qui a son siège ou
un établissement stable dans le canton, elles reçoivent
des tantièmes, jetons de présence, indemnités fixes,
participations de collaborateur ou autres
rémunérations ;

c. Sans changement
d. Sans changement

e. Sans changement

f. Sans changement

2 Lorsque, en lieu et place de l'une des personnes mentionnées ci-dessus,
la prestation est versée à un tiers, c'est ce dernier qui est assujetti à
l'impôt.

2 Sans changement
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Texte actuel Projet
Art. 20 Produit de l'activité lucrative dépendante Art. 20 Principe
1 Sont imposables tous les revenus provenant d'une activité exercée dans
le cadre d'un rapport de travail, qu'elle soit régie par le droit privé ou par
le droit public, y compris les revenus accessoires, tels que les indemnités
pour prestations spéciales, les commissions, les allocations, les
primes pour ancienneté de service, les gratifications, les pourboires, les
tantièmes et les autres avantages appréciables en argent.

1 Sont imposables tous les revenus provenant d’une activité exercée dans le
cadre de rapports de travail, qu’elle soit régie par le droit privé ou par le droit
public, y compris les revenus accessoires, tels que les indemnités pour
prestations spéciales, les commissions, les allocations, les primes pour
ancienneté de service, les gratifications, les pourboires, les tantièmes, les
avantages appréciables en argent dérivant de participations de collaborateur
et les autres avantages appréciables en argent.

2 Les versements de capitaux provenant d'une institution de prévoyance en
relation avec une activité dépendante et les versements de capitaux
analogues versés par l'employeur sont imposables d'après les dispositions
de l'article 49.

2 Sans changement

Art. 20 a (nouveau) Participations de collaborateur
1 Sont considérées comme participations de collaborateur proprement dites:

les actions, les bons de jouissance, les bons de participation, les
parts sociales et toute autre participation que l’employeur, la
société mère ou une autre société du groupe offre au
collaborateur ;
les options donnant droit à l’acquisition de participations citées à la
let. a.

2 Sont considérées comme des participations de collaborateur improprement
dites les expectatives sur de simples indemnités en espèces.
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Art. 20 b (nouveau) Revenus provenant de participations de

collaborateur proprement dites
1 Les avantages appréciables en argent dérivant de participations de
collaborateur proprement dites, excepté les options non négociables ou non
cotées en bourse, sont imposables à titre de revenu d’une activité lucrative
salariée au moment de leur acquisition. La prestation imposable correspond à
la valeur vénale de la participation diminuée, le cas échéant, de son prix
d’acquisition.
2 Lors du calcul de la prestation imposable des actions de collaborateur, il est
tenu compte des délais de blocage par un escompte de 6% sur la valeur
vénale des actions par année de blocage. L’escompte est limité à dix ans.
3 Les avantages appréciables en argent provenant d’options de collaborateur
non négociables ou non cotées en bourse sont imposés au moment de
l’exercice des options. La prestation imposable est égale à la valeur vénale
de l’action moins le prix d’exercice.

Art. 20 c (nouveau) Revenus provenant de participations de
collaborateur improprement dites

1 Les avantages appréciables en argent dérivant de participations de
collaborateur improprement dites sont imposables au moment de
l’encaissement de l’indemnité.

Art. 20 d (nouveau) Imposition proportionnelle
1 Si le contribuable n’était ni domicilié ni en séjour en Suisse au regard du
droit fiscal pendant tout l’intervalle entre l’acquisition et la naissance du
droit d’exercice de l’option de collaborateur non négociable (art. 20b, al. 3),
les avantages appréciables en argent dérivant de cette option sont imposés
proportionnellement au rapport entre la totalité de cet intervalle et la période
passée en Suisse.

Art. 57 a (nouveau) Evaluation des participations de
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collaborateur

1 Les participations de collaborateur au sens de l’art. 20b, al. 1, sont évaluées
à leur valeur vénale. Il est tenu compte des délais de blocage par un
escompte de 6% sur la valeur vénale des actions par année de blocage.
L’escompte est limité à dix ans.
2 Les participations de collaborateur au sens des art. 20b, al. 3, et 20c sont
déclarées sans valeur fiscale au moment de l’attribution.

Art. 131 Prestations imposables Art. 131 Prestations imposables
1 L'impôt est calculé sur le revenu brut. 1 Sans changement
2 Sont imposables tous les revenus provenant d'une activité pour le
compte d'autrui, y compris les revenus accessoires tels que les indemnités
pour prestations spéciales, les commissions, les allocations, les
primes pour ancienneté de service, les gratifications, les pourboires, les
tantièmes et tout autre avantage appréciable en argent, de même que les
revenus acquis en compensation tels que les indemnités journalières
d'assurances-maladie, d'assurances contre les accidents, de
l'assurance-invalidité, de l'assurance-chômage ainsi que les rentes
partielles et les prestations en capital remplaçant des prestations
périodiques.

2 Sont imposables tous les revenus provenant d'une activité pour le compte
d'autrui, y compris les revenus accessoires tels que les indemnités pour
prestations spéciales, les commissions, les allocations, les primes pour
ancienneté de service, les gratifications, les pourboires, les tantièmes, les
participations de collaborateur et tout autre avantage appréciable en argent,
de même que les revenus acquis en compensation tels que les indemnités
journalières d'assurances-maladie, d'assurances contre les accidents, de
l'assurance-invalidité, de l'assurance-chômage ainsi que les rentes partielles
et les prestations en capital remplaçant des prestations périodiques.

3 Les prestations en nature et les pourboires sont évalués, en règle
générale, selon les normes de l'assurance-vieillesse et survivants fédérale.

3 Sans changement

Art. 140 Administrateurs Art. 140 Administrateurs
1 Les personnes domiciliées à l'étranger, qui sont membres de
l'administration ou de la direction de personnes morales ayant leur siège
ou leur administration effective dans le canton, doivent l'impôt sur les
tantièmes, les jetons de présence, les indemnités fixes et autres
rémunérations similaires qui leur sont versées.

1 Les personnes domiciliées à l’étranger qui sont membres de
l’administration ou de la direction de personnes morales ayant leur siège ou
leur administration effective dans le Canton doivent l’impôt sur les
tantièmes, les jetons de présence, les indemnités fixes, les participations de
collaborateur et autres rémunérations qui leur sont versés.
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2 Les personnes domiciliées à l'étranger qui sont membres de
l'administration ou de la direction d'entreprises étrangères ayant un
établissement stable dans le canton, doivent l'impôt sur les tantièmes, les
jetons de présence, les indemnités fixes et autres rémunérations qui leur
sont versées par l'intermédiaire de l'établissement stable.

2 Les personnes domiciliées à l’étranger qui sont membres de
l’administration ou de la direction d’entreprises étrangères ayant un
établissement stable dans le Canton doivent l’impôt sur les tantièmes, les
jetons de présence, les indemnités fixes, les participations de collaborateur et
autres rémunérations qui leur sont versés par l’intermédiaire de
l’établissement stable.

3 Le taux de l'impôt est prévu par la loi annuelle d'impôt . 3 Sans changement

Art. 144 a (nouveau) Bénéficiaires de participations de
collaborateur

1 Les personnes domiciliées à l’étranger au moment où elles perçoivent des
avantages appréciables en argent provenant de participations de
collaborateur au sens de l’art. 20b, al. 3 ; ces avantages sont imposés
proportionnellement en vertu de l’art. 20d.
2 Le taux de l’impôt est prévu par la loi annuelle d’impôt.

Art. 145 Définition Art. 145 Définition
1 Sont considérés comme contribuables domiciliés à l'étranger, au sens des
articles 139 à 144, les personnes physiques qui ne sont ni domiciliées, ni
en séjour en Suisse au regard du droit fiscal, ainsi que les personnes
morales qui n'ont ni leur siège, ni leur administration effective en Suisse.

1 Sont considérés comme contribuables domiciliés à l'étranger, au sens des
articles 139 à 144a, les personnes physiques qui ne sont ni domiciliées, ni en
séjour en Suisse au regard du droit fiscal, ainsi que les personnes morales qui
n'ont ni leur siège, ni leur administration effective en Suisse.

Art. 147 Collaboration du débiteur de la prestation imposable Art. 147 Collaboration du débiteur de la prestation imposable
1 Les dispositions de l'article 135 sont applicables. 1 Sans changement

2 (nouveau) Au surplus le débiteur des prestations imposables a l’obligation
de verser la part proportionnelle de l’impôt sur les options de collaborateur
exercées à l’étranger ; l’employeur doit la part proportionnelle de l’impôt
même si l’avantage appréciable en argent est versé par une société du groupe
à l’étranger.
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Art. 179 Informations de tiers Art. 179 Informations de tiers
1 Doivent produire une attestation à l'autorité de taxation pour chaque
période fiscale :

les personnes morales, sur les prestations versées aux membres
de l'administration ou d'autres organes ; les fondations, en outre,
sur les prestations fournies à leurs bénéficiaires ;
les institutions de la prévoyance professionnelle et de la
prévoyance individuelle liée, sur les prestations fournies à leurs
preneurs de prévoyance ou bénéficiaires, selon les modalités
prévues par le droit fédéral ;
les sociétés simples et les sociétés de personnes, sur tous les
éléments qui revêtent de l'importance pour la taxation de leurs
associés, notamment sur les parts de ces derniers au revenu et à
la fortune de la société ;
les employeurs, sur le montant des prestations faites à leur
personnel, au moyen d'une copie des certificats de salaire.

1 Doivent produire une attestation à l'autorité de taxation pour chaque
période fiscale :

a. Sans changement

b. Sans changement

c. Sans changement

d. Sans changement

e. (nouveau) les employeurs, sur les avantages
appréciables en argent dérivant de participations de
collaborateur proprement dites ainsi que sur
l’attribution et l’exercice d’options de collaborateur.

1bis Les délais pour remettre les attestations sont les suivants :

alinéa 1, lettres a et c : 6 mois après la fin de la période fiscale ;
alinéa 1, lettre d : au 28 février de l'année qui suit la période
fiscale.

1bis Sans changement

2 Un double des attestations mentionnées à l'alinéa 1, lettres a à c,
respectivement l'original du certificat de salaire (al. 1, let. d) doit être
adressé au contribuable.

2 Un double des attestations mentionnées à l'alinéa 1, lettres a à c et e,
respectivement l'original du certificat de salaire (al. 1, let. d) doit être adressé
au contribuable.

3 Les placements collectifs de capitaux qui possèdent des immeubles en
propriété directe (art. 84, al. 2) doivent remettre aux autorités fiscales,

3 Sans changement
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pour chaque période fiscale, une attestation portant sur tous les éléments
déterminants pour l'imposition de ces immeubles et de leur rendement.

Chapitre IV Tableau des contribuables Chapitre IV Résultats de la taxation
Art. 183 En général Art. 183 Communication des résultats
1 Les résultats de la taxation sont inscrits sur le tableau des contribuables à
destination de l'Administration cantonale des impôts, de la commune
intéressée et de l'autorité de perception.

1 Les résultats de la taxation sont transmis à la commune intéressée.

Art. 2
1 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2013.

Art. 3
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera
le texte conformément à l’article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution
cantonale et la mettra en vigueur, par voie d’arrêté, conformément à
l’article 2 ci-dessus.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le29 août 2012.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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